
 
COMPTE RENDU SOMMAIRE  

de la SEANCE du CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
du 20 JANVIER 2010 

 
 
 
Présents : M. Guy LASNIER, M. Claude RIBIERE, M. Jean-Paul ROCHE, M. Philippe FROMENT, M. Arnaud CHUBURU, 
M. Claude HOARAU, M. Claude GIRERD, Mme Manuela CHARTIER, Mme Martine BORG, M. Marc BRYNHOLE,     
Mme Monique BOUET, M. Gilles LANDRE de LA SAUGERIE, Mme Michèle CORMERY, M. Xavier DESCHAMPS,      
M. Michel POUGET, M. Hervé NIEUVIARTS, M. Eric LEMBO, M. Jean-Louis LHEUREUX, Mme Marie-Annick VATZ, 
M. Pierre HENRY, M. Jean-Jacques BOUQUIN, M. Daniel MORAND 
 
Absents excusés : M. Michel TATIN (remplacé par M. Guy LASNIER), M. Luc BEUNIER (remplacé par M. Claude 
HOARAU), M. Laurent MULOT, M. Denis TREMAULT (remplacé par M. Jean-Louis LHEUREUX) 
 
Secrétaire de séance : M. Philippe FROMENT 

 
 
Le Compte rendu sommaire de la séance du Conseil Communautaire du 20 novembre 2009 est 
adopté à l’unanimité. 
 
 
1 – DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
 
1.1. MODIFICATIONS DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON 
DE LA FERTE SAINT-AUBIN   
 Vote favorable à l’unanimité sur le projet de modifications des statuts sur lequel les conseils 
municipaux se prononceront dans le délai de 3 mois suivant la notification de la présente délibération, qui 
fait suite à la définition de l’intérêt communautaire pour chacune des compétences concernées. 
 
1.2 DEMANDE D’IMPLANTATION D’UNE ENTREPRISE : SOLOGNE E NTRETIEN   

Vote favorable à l’unanimité autorisant M. le Président à signer la promesse de vente à intervenir 
à ce titre avec les intéressés, à en confier la rédaction à l’étude notariale fertésienne et à autoriser les 
consorts FERRE à déposer un permis de construire sur un bien communautaire, dans l’attente de la 
régularisation de cette transaction.  
 
 
2 – FINANCES – MARCHES PUBLICS  
 
2.1. ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA COMMUNA UTE DE COMMUNES DU 
CANTON DE LA FERTE SAINT-AUBIN   
 Vote favorable à l'unanimité sur l'adoption du budget primitif 2010 qui s'équilibre en dépenses et 
en recettes : 
 - en section de fonctionnement : 5 775 563,07 € 
 - en section d'investissement : 398 332,60 € 
 
2.2. ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2010 DU SPANC (SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF)   
 Vote favorable à l'unanimité sur l'adoption du budget primitif 2010 du SPANC qui s'équilibre en 
dépenses et en recettes : 
 - en section d'exploitation : 92 897,00 € 
 - en section d'investissement : 14 312,00 € 
 
2.3. DELIBERATION POUR AUTORISER MONSIEUR LE PRESID ENT A SIGNER LA 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMU NAL POUR L’ANNEE 
2010  
 Vote favorable à l’unanimité autorisant M. le Président à signer la convention avec M. le Maire 
de LA FERTE SAINT-AUBIN pour que celui-ci mette à disposition certains de ses agents. 



 
 
2.4. ADOPTION DES INDEMNITES ACCESSOIRES POUR L’EXERCICE 2010  
 Vote favorable à l’unanimité sur le versement d’une indemnité accessoire à trois agents, en 
contrepartie du travail spécifique fourni. 
 
2.5. CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER AVEC L’ASS OCIATION CILS   
 Vote favorable à l’unanimité autorisant son Président à signer la convention de partenariat 
financier avec l'Association C.I.L.S. (Centre d’Initiatives Locales de Sologne), dès lors que la subvention 
accordée à ladite association dépasse le seuil de 23 000 €. 
 
2.6. CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER AVEC L’ASS OCIATION OFFICE DE 
TOURISME INTERCOMMUNAL DU CANTON DE LA FERTE SAINT- AUBIN   
 Vote favorable à l’unanimité autorisant son Président à signer la convention de partenariat 
financier avec l'Association Office de Tourisme Intercommunal du Canton de La Ferté Saint-Aubin, dès 
lors que la subvention accordée à ladite association dépasse le seuil de 23 000 €. 
 
2.7. CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER AVEC L’ASS OCIATION HALTE-
GARDERIE PARENTALE « LES P’TITS LOUPS »   
 Vote favorable à l’unanimité autorisant son Président à signer la convention de partenariat 
financier avec l'Association Halte-garderie parentale « Les P’tits Loups », dès lors que la subvention 
accordée à ladite association dépasse le seuil de 23 000 €. 
 
2.8. DELIBERATION POUR AUTORISER MONSIEUR LE PRESID ENT A OUVRIR UNE 
LIGNE DE TRESORERIE POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE     
LA FERTE SAINT-AUBIN AU TITRE DE L’EXERCICE 2010   
 Cette question est reportée à l’examen d’une séance ultérieure. 
 
2.9. PRISE DE CONNAISSANCE DES MARCHES PUBLICS PASSES EN 2009  

L’Assemblée a pris acte à l’unanimité de la présentation de la liste des marchés publics conclus 
en 2009.  
 
2.10. DELIBERATION POUR VENTILER LA SUBVENTION ANNU ELLE VERSEE AU 
COLLEGE DE LA FERTE SAINT-AUBIN   

Vote favorable à l’unanimité sur la ventilation de la subvention de 4 900 € de la manière 
suivante :  

- 1 400 € à l’agent comptable du collège,  
- 1 700 € à l’association Foyer Socio Educatif,  
- 1 800 € aux associations sportives. 
 

 
3 – QUESTIONS DIVERSES 
 
3.1. RECRUTEMENT TEMPORAIRE D’UN STAGIAIRE AU SEIN DU SPANC (Service Public 
d’Assainissement Non Collectif) 

Vote favorable à l’unanimité autorisant M. le Président à recruter un stagiaire pour une durée de 
3 mois, rémunéré sur la base de 700 € net par mois, les crédits nécessaires figurant au budget du SPANC, 
et à modifier le tableau des effectifs en conséquence.  
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